
Sujet : [INTERNET] Projet parc de la Grande Contrée

De : > claudelecomte (par Internet) <claudelecomte@live.fr>

Date : 14/12/2023 à 00:17

Pour : ddt-par-cipa-ons-public@marne.gouv.fr

Madame Ginette BINET Commissaire Enquêteur,

Notre association PPE51 (Protection des Paysages et de l'Environnement dans le 51)

domicilié au 6 Place de l'Hôtel de Ville 51120 SEZANNE s'oppose fermement au projet

éolien du parc de six éoliennes et d'un poste de livraison de la Grande Contrée à

Charleville (51120), présentée par la SEPE La Grande Contrée filiale de la société

OSTWIND sise 1 rue de Berne 67300 SCHILTIGHEIM, pour les raisons suivantes;

 - ce projet va finir d'encercler l'horizon du village de Charleville déjà sursaturé

d'installations éoliennes

 - ce projet est trop proche des aires de protection UNESCO pour les vignobles de la

Champagne, et va dénaturer les paysages viticoles voisins tels que Talux Saint Prix et

Oyes traversé par la route du Champagne.

 - ce projet se trouve dans un périmètre où sont présents de nombreux monuments

historique

 - ce projet va dénaturer la vallée du Petit Morin

 - ce projet va dénaturer le marais de Saint Gond qui est tout proche, marais classé en

zone NATURA 2000 et en ZNIEFF

avec son site du Néolithique d'importance Européenne

 - ce projet va artificialiser des terres même si la loi ZAN ne peut pas s'appliquer

elle montre donc un mauvais exemple à la population Française.

 - ce projet avec ses pâles à 25 mètres du sol va tuer des chiroptères, des oiseaux, des

rapaces

 - ce projet va engager énormément de deniers public alors que la filière éolienne est

en train de révéler des failles technologiques qui ont de graves conséquences si bien

qu'elle est en train de s'effondrer économiquement. Pour ces raisons, Monsieur le Préfet

et vous même encourez le risque d'une corruption active ou passive dans le cas d'un avis

favorable donné.

 - La population commence à ne plus être d'accord avec cette prolifération de l'éolien

dans notre secteur et cela va fatalement engendrer des troubles de l’ordre public dont

vous serez tenu responsable si vous acceptez ce projet.

        Pour toutes ces raison notre association PPE51 est contre ce projet.

        Je vous adresse, Madame la Commissaire Enquêteur, mes salutations respectueuses.

                                                        Le Président de PPE51

                                                        Claude LECOMTE
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